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Nombre de jours par an Montant annuel 

À partir de 30 jours 100 € 

À partir de 60 jours 200 € 

Au-delà de 100 jours 300 € 

 



  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

FONCTIONNEMENT 

Chapitre Compte Dépenses Recettes 

773 Mandats annulés (exercices antérieurs)        +      4 099 € 

7741 Subventions exceptionnelles   4 099 € 

INVESTISSEMENT 

Chapitre Compte Dépenses Recettes 

2315 Installations, matériel et outillage    730 000 €  

2317 Immobilisations reçues au titre d’une mise 
à disposition 

         +       730 000 €  
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